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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 

 

Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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bibliographie.  
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taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 
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anglais (key words)  

 Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 
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Résumé 

En dépit des opportunités qui s’offrent aux populations rurales avec l’avènement des énergies solaires, les 

populations rurales de Blaisekro et de Broukro 2 adhèrent peu à celles-ci. Sur un effectif de 132 ménages, que 

compte ces deux localités, seulement 30,30% ont adopté les énergies solaires. L’objectif de cette étude est 

d’analyser les facteurs de la faible adoption des énergies solaires par ces populations. Inscrite dans la perspective 

théorique évolutionniste de la technologie, cette étude a mobilisé pour la collecte des données, deux guides 

d’entretien administrés distinctement à 04 leaders communautaires par localité et à 04 responsables de l’industrie 

des énergies renouvelables et un questionnaire destiné aux 132 ménages des deux localités. Les résultats révèlent 

que la faible adoption des énergies solaires est légitimée par les conditions socio-économiques des ménages.   

Mots clés : Faible adoption, Énergies solaires, Innovation technologique, Populations rurales, Côte d’Ivoire. 

 

Determinants of the low adoption of solar energy by the rural populations 

of Gregbeu 
 

Abstract 

Despite the opportunities offered to rural populations with the advent of solar energy, the rural populations of 

Blaisekro and Broukro 2 have little adherence to them. Out of a total of 132 households in these two localities, 

only 30.30% have adopted solar energy. The objective of this study is to analyze the factors behind the low adoption 

of solar energy by these populations. Part of the evolutionary theoretical perspective of technology, this study used 

for data collection, two interview guides administered separately to 04 community leaders per locality and 04 

mailto:mamadsanogo24@gmail.com
mailto:alexis.k422@gmail.com
mailto:guessenndcharles@gmail.com
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managers of the renewable energy industry and a questionnaire intended for 132 households in the two localities. 

The results reveal that the low adoption of solar energy is legitimized by the socio-economic conditions of 

households. 

Key words: Low adoption, Solar energy, Technological innovation, Rural populations, Côte d’Ivoire 

 

Introduction  

Depuis plus de deux décennies, le globe terrestre fait face de façon récurrente à des catastrophes 

naturelles, telles que : les séismes, les éruptions volcaniques, les inondations, les cyclones, le 

changement et/ou le réchauffement climatique, etc. (PNUD, 2004 ; A Cazenave, 20131 ; IFDD, 

2018 ; S. Sobieck, 2022). En effet, Mark Malloch Brown, dans l’avant-propos du rapport du 

PNUD (op.cit.) a mentionné que : « Les catastrophes naturelles exercent une pression 

considérable sur le développement. Ce faisant, elles réduisent considérablement les chances de 

réalisation des Objectifs de développement du Millénaire, […] »2. Bien que, les causes de ces 

calamités naturelles échappent dans certains cas à la connaissance humaine, celles liées au 

changement et/ou au réchauffement climatique sont causées par les émissions de gaz à effet de 

serre. La production de ces gaz est la conséquence directe, d’une part, des essais nucléaires 

exercées par les armées des grandes puissances militaires (les USA, la Russie, la Chine, la 

France, etc.) et d’autre part, par l’utilisation abusive et non contrôlée des énergies fossiles, que 

sont : le gaz, le pétrole, le charbon, etc.  

Outre la présence du gaz à effet de serre provoquée par l’utilisation des énergies tirées de la 

terre, la production et la transformation de celles-ci participent de façon exponentielle à la 

dégradation et à la pollution de l’environnement. Aussi, ces énergies produites à partir de la 

terre connaissent-elles des limites, en termes de quantité exploitable. Elles sont, par conséquent, 

épuisables et susceptibles de s’amenuiser, de sorte à ne pas être en quantité suffisante pour 

subvenir aux besoins de l’ensemble de la population mondiale actuelle et future. Ainsi, 

l’utilisation des énergies fossiles pose-t-elle le problème de la réalisation du développement 

durable. Conscients de la problématique et de la gravité liée à l’utilisation des énergies fossiles, 

les pays membres de l’ONU se sont mobilisés pour proposer des solutions immédiates et 

prospectives, afin de pallier la question de la pénurie de ces énergies produites à partir de la 

terre. Parmi les solutions immédiates, figurent la valorisation et l’utilisation des énergies 

renouvelables, à savoir : l’énergie éolienne, produite à partir du vent et l’énergie solaire, 

                                                 
1 https://books.openedition.org/cdf/3292?lang=fr n 
2 file:///C:/Users/hp%201023%20G3/Desktop/ReductionRisquesCatastrophes.pdf 

https://books.openedition.org/cdf/3292?lang=fr
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produite à partir du soleil. À travers l’adoption et l’utilisation de ces énergies, les Nations Unies 

et surtout les pays de l’Union Africaine tentent de s’inscrire dorénavant de façon urgente dans 

la théorie du développement durable afin de contribuer de façon significative à l’amélioration 

des conditions de vie des populations africaines. Pour la réalisation efficiente de cet objectif, la 

banque de développement KfW, le GIZ, l’IRENA et le FMECD (2020 : 5) ont fait la proposition 

stratégique suivante :  

[…] Les pays africains devraient être en capacité de saisir l'occasion 

d'abandonner la voie des technologies à base de combustibles fossiles pour 

poursuivre une stratégie énergétique respectueuse du climat et axée sur les 

besoins, alignée sur l'Accord de Paris et une croissance sobre en carbone. 

En plus de cette proposition stratégique liée à l’adoption des énergies renouvelables par les pays 

de l’Afrique, s’ajoute la réduction du coût d’accès de ces énergies, qui participe à l’amélioration 

des conditions de vie des populations.  Ainsi, celle-ci positionne l’utilisation des énergies 

renouvelables comme l’une des conditions sine qua non du développement du continent 

africain. Ce point de vue est sous-tendu par le rapport conjoint de la banque de développement 

KfW, le GIZ, l’IRENA et le FMECD (op.cit.), dans lequel il est mentionné que : « le coût 

actualisé de l'électricité solaire photovoltaïque a diminué de 82 % entre 2010 et 2019, tandis 

que le coût de l'éolien onshore (terrestre) a baissé de 40 % ». (KfW, GIZ, IRENA, FMECD, 

op.cit. : 5). Cette déclaration montre de façon substantielle, comment les énergies 

renouvelables, en termes d’innovation technologique, constituent une source de réduction des 

dépenses pour l’accès à l’énergie et sont par la même occasion une source intarissable 

d'électricité en Afrique et partout dans le monde (KfW, GIZ et IRENA, op.cit. ; D. Encaoua et 

al, 2004).  

Au regard de ce qui précède, il n’est donc pas illusoire, ni utopique de penser que l’adoption et 

la diffusion des énergies renouvelables répondent pertinemment à une double problématique, à 

savoir : l’accès à l’électricité à moindre coût d’une part et la lutte contre la crise de l’emploi et 

de la précarité des conditions de vie dans les pays africains d’autre part (KfW, GIZ et IRENA, 

op.cit.). Cependant, en dépit des efforts consentis par les Nations Unies et leurs partenaires au 

développement, des localités de l’Afrique subsaharienne demeurent encore sans électricité. En 

2009, un africain sur trois – soit 587 millions d’individus – n’avait pas accès à l’électricité (RC 

& D, 2014 :7). Dans ce même contexte, le rapport de l’Agence Internationale pour les Energies 

Renouvelables et de la Banque Africaine de Développement (IRENA et BAD, 2019) révèle 

qu’en Afrique subsaharienne : « […] 570 millions de personnes n’avaient toujours pas accès à 

l’électricité en 2019, soit 20 millions de plus qu’il y a 10 ans. Environ 160 millions de personnes 
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de plus n’avaient pas accès à un mode de cuisson propre à cette même période »3. En ce qui 

concerne la Côte d’Ivoire, les statistiques relatives à l’accès à l’électricité indiquent que : « la 

couverture en électricité est estimée à 13% dans les milieux ruraux et de 2,65% pour les localités 

du Département de Zoukougbeu » (CIE, 2021), cité par (K. Tano, 2021 : 203).  

Lors d’une enquête exploratoire réalisée dans les localités de Blaisekro et de Broukro 2, dans 

la sous- préfecture de Gregbeu, un dénombrement des ménages utilisant les énergies solaires a 

été réalisé. Les résultats de ce dénombrement ont révélé que, sur 132 ménages que comptent 

ces deux localités visitées, seulement 40 ménages, soit 30% ont été identifiés comme utilisant 

les énergies solaires, malgré l’existence des structures dédiées dans l’installation et l’entretien 

des énergies renouvelables dans la région. Il a été révélé au cours de cette immersion, que ces 

entreprises ont organisé au sein de ces campements plusieurs séances de sensibilisation et de 

promotion de ce type d’énergie auprès des paysans. Lors des séances de promotions, ces 

entreprises, outre le fait de mettre l’accent sur les bénéfices de l’usage des énergies 

renouvelables, font des propositions d’échéancier ou de facilités de paiement et d’entretien du 

dispositif d’énergie solaire. Des témoignages des populations rurales de Gregbeu ont fait état 

du sérieux et de la promptitude de ces entreprises intervenant dans l’énergie solaire. Il convient 

par conséquent de mentionner, qu’en dépit de la variété, de la disponibilité, ainsi que de 

l’efficacité des structures exerçant dans le domaine des énergies renouvelables, des ménages 

des localités rurales de Blaisekro et de Broukro 2 restent sans électricité. Ce constat pose dès 

lors le problème de l’adoption des énergies solaires par les populations de ces deux localités 

pour sortir de leur état de précarité et suscite par la même occasion la question suivante : Quels 

sont les facteurs qui entravent l’adoption des énergies solaires par les ménages des localités 

rurales de Blaisekro et de Broukro 2 dans la Sous-Préfecture de Gregbeu ? Cette étude se 

propose ainsi d’analyser les facteurs de la non adoption des énergies solaires par les populations 

rurales des localités de Blaisekro et de Broukro 2, dans la Sous-Préfecture de Gregbeu. Elle 

s’inscrit dans la perspective théorique évolutionniste du changement technologique, telle que 

définie par P. Taillant (2005). En effet, compte tenu de la complexité de la théorie 

évolutionniste, P. Taillant (op.cit.), à la suite de plusieurs autres auteurs, suggère de 

l’appréhender comme un paradigme possédant à la fois une approche étroite et une approche 

large. Ainsi, parvient-il à faire la distinction selon laquelle : 

                                                 
3 IRENA and AfDB (2022), Renewable Energy Market Analysis: Africa and Its Regions, International Renewable 

Energy Agency and African Development Bank, Abu Dhabi and Abidjan. [en ligne ], 

https://cdurable.info/+Rapport-IRENA-BAD-La-transition-energetique-au-coeur-de-l-avenir-economique-de-l-

Afrique+.html, consulté le 15 septembre 2023. 

https://cdurable.info/+Rapport-IRENA-BAD-La-transition-energetique-au-coeur-de-l-avenir-economique-de-l-Afrique+.html
https://cdurable.info/+Rapport-IRENA-BAD-La-transition-energetique-au-coeur-de-l-avenir-economique-de-l-Afrique+.html
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Les travaux […] relevant de la première conception reproduisent ou 

s’inspirent des principes d’analyse de la sélection naturelle et de l’évolution 

en biologie. Les travaux évolutionnistes au sens large […] s’inscrivent dans 

l’étude de l’évolution dynamique des systèmes afin d’en dégager les lois et les 

régularités qui conduisent à cette évolution (P. Taillant, op.cit. :145).  

Le challenge est qu’une fois ces évolutions technologiques sont établies, les populations 

l’adoptent. C’est un processus caractérisé par six phases selon E.M. Rogers (1983) que sont : 

(i) la connaissance : l'individu est exposé à l'innovation et acquiert quelques notions sur son 

fonctionnement. (ii), la persuasion : l'individu amorce une prise de position au sujet de 

l’innovation, (iii), la décision : l'individu s'engage dans des activités lui permettant d'adopter ou 

de rejeter l’innovation (iv), la mise en œuvre : l'individu utilise l'innovation au quotidien et 

l'évalue, et (v) la confirmation : l'individu tente d'obtenir des informations venant renforcer son 

choix. 

Au regard de l’objectif de cette étude, la présente réflexion se positionne du point de vue du 

sens large de la théorie évolutionniste et de l’adoption de l’innovation. Ce positionnement 

théorique permet de mettre en exergue les facteurs qui sous-tendent l’adoption ou non des 

énergies solaires par les populations rurales de Blaisekro et de Broukro 2 dans la Sous-

Préfecture de Gregbeu. 

L’atteinte de l’objectif de cette étude est subordonnée par la construction : (i) d’une démarche 

théorique et méthodologique, (ii) la présentation et (iii) la discussion des résultats de l’étude. 

1. Considérations méthodologiques de l’étude 

En ce qui concerne les considérations méthodologiques, il est d’abord question de présenter la 

zone, la population à l’étude et de l’échantillonnage ; ensuite, de développer les techniques et 

outils de collecte des données ; et, enfin, d’exposer la technique de traitement et d’analyse des 

données.  

1.1. Zone, population à l’étude et échantillonnage 

1.1.1. Zone de l’étude 

L’étude s’est déroulée dans les campements de Blaisekro et Broukro 2, situés dans la Sous-

Préfecture de Gregbeu (cf. carte n°1). Ces deux localités sont distantes respectivement de 09 et 

05 km du Chef-lieu de Sous-Préfecture (Gregbeu), lui-même faisant partie du Département de 

Zoukougbeu, localisé dans le Centre-Ouest de la Côte d’Ivoire. Gregbeu est une ville issue du 

regroupement de trois villages, notamment Gregbeu, Vouvo et Gnighehigbeu. Cette localité est 

située à 30 kilomètres de Daloa sur l’axe routier Daloa-Guessabo - Man. Cette Sous-Préfecture 
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comptait 18.487 habitants en 2014 (RGPH, 2014)4 contre 26.505 habitants en 2021 dont 14151 

hommes et 12353 femmes selon (RGPH, 2021)5.  

Carte n°1 : Localisation des campements de Blaisekro et de Broukro 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.2. Échantillonnage  

Les données empiriques ont été collectées auprès de tous les ménages des localités cibles. Il 

s’agit aussi bien des ménages ayant opté pour l’installation et l’utilisation des énergies solaires 

ou non. Dans le volet quantitatif, 132 chefs de ménage, dont 79 à Blaisekro et 53 à Broukro 2 

ont été dénombrés et interrogés de façon systématique. Au niveau qualitatif, la technique de 

l’échantillonnage par choix raisonné a été mobilisée. En effet, 08 leaders communautaires, soit 

02 représentants des jeunes et 02 représentants des femmes, dans chaque localité et 04 

                                                 
4 INS (2015), RGPH2014-RESULTATS GLOBAUX. [En ligne]. 

https://www.ins.ci/documents/rgph/ivoirien18plus.pdf, consulté le 25 juin 2023. 
5 INS (2022). RGPH2021-RESULTATS GLOBAUX. [En ligne]. 

https://www.plan.gouv.ci/assets/fichier/RGPH2021-RESULTATS-GLOBAUX-VF.pdf, consulté le 25 juin 2023. 

https://www.ins.ci/documents/rgph/ivoirien18plus.pdf
https://www.plan.gouv.ci/assets/fichier/RGPH2021-RESULTATS-GLOBAUX-VF.pdf


660 

Akiri N°008, Octobre 2024 

représentants des entreprises (Lumos, Mysol, Baobab et Zolar) exerçant dans le secteur des 

énergies renouvelables ont été interrogés. Au total, 144 personnes ont été interrogées dans le 

cadre de cette étude (cf. tableau n°1). 

Tableau n°1 : Récapitulatif des ménages enquêtés par localité et par structure 

Localité 
Outils 

TOTAL 
Questionnaire Guide d'entretien 

Blaisekro 79 04 83 

Broukro 2 53 04 57 

Entreprises 

spécialisées dans 

les énergies 

renouvelables 

Lumos 00 01 

04 
Mysol 00 01 

Baobab+ 00 01 

Zola 00 01 

TOTAL  132 12 144 

Source : Notre enquête, 2023 

1.1.3. Techniques et outils de collecte des données 

Inscrite dans l’approche mixte, cette étude a mobilisé à la fois des données qualitatives et des 

données quantitatives. À cet effet, la recherche documentaire, l’observation et l’enquête de 

terrain sont les techniques qui ont été utilisées pour la collecte des données.  

Dans le volet quantitatif, les données ont été collectées auprès de l’ensemble des 132 chefs de 

ménages à l’aide d’un questionnaire paramétré dans l’application Kobocollect. En ce qui 

concerne le volet qualitatif, la grille de lecture, la grille d’observation et le guide d’entretien 

sont les outils mobilisés pour cette collecte des données. Ces données ont été collectées à partir 

de 12 entretiens individuels réalisés auprès des représentants des jeunes, des femmes et des 

responsables des structures exerçant dans le secteur des énergies renouvelables.  

Aussi convient-il de préciser que l’enquête de terrain a été subdivisée en deux phases, à savoir : 

l’enquête exploratoire réalisée en février / mars 2022, et l’enquête proprement dite réalisée de 

septembre à octobre 2023. Il s’est agi respectivement de la phase de test des outils de collecte 

puis de la collecte, du traitement et de l’analyse des données sur le terrain.  

1.1.4. Traitement et analyse des données 

Les données ont subi un traitement différencié selon qu’elles soient quantitatives ou 

qualitatives. Au niveau du volet quantitatif, collectées sur l’application Kobocllect, les données 

quantitatives ont été d’abord importées sur le logiciel Excel pour apurement. Elles ont été par 
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la suite traitées pour la production des pourcentages avant d’être enfin transposées sur Word 

pour être analysées.  

Dans le volet qualitatif, les données ont été retranscrites manuellement sur la base des 

enregistrements et des objectifs spécifiques de l’étude. L’analyse de contenu a été jugée 

pertinente pour l’analyse des données qualitatives. Vu le caractère ambivalent que requiert ce 

sujet, outre la mobilisation de la théorie évolutionniste du changement technologique et de 

l’adoption de l’innovation.  

2. Présentation des résultats de l’étude 

La présentation des résultats porte sur quatre points essentiels, à savoir : (i) les caractéristiques 

socio-démographiques des ménages enquêtés, (ii) les prestataires et l’offre d’énergie solaire 

dans la région, (iii) le lien entre les conditions socio-économiques des ménages et la non 

adoption des énergies solaires, (iv) la place des énergies solaires dans les systèmes de valeurs, 

(v) les représentations symboliques et idéologiques que les populations rurales de Blaisekro et 

de Broukro 2 associent à la non adoption des énergies solaires. 

2.1. Caractéristiques socio-démographiques des ménages 

L’analyse des données révèle 8% de femmes contre 92% d’hommes en tant que chefs de 

ménages. Cette présence de femmes en qualité de chefs de ménages tire sa légitimité à deux 

niveaux. Il s’agit d’une part des femmes veuves et d’autre part des femmes, dont les conjoints 

sont en déplacement prolongé, afin de satisfaire le besoin d’une main-d’œuvre et/ou à la 

conquête d’autres territoires favorables à la pratique de leur activité. Majoritairement des 

hommes, les chefs de ménages interrogés dans le cadre de cette étude se situe dans deux 

tranches d’âge, à savoir : la tranche d’âge de [26 à 40 ans] et celle de [41 à 65 ans]. 

La lecture des données permet de constater une prédominance, soit 82% des chefs de ménages 

ayant un âge compris entre [41 et 65 ans] contre 18% de chefs de ménages, dont l’âge oscille 

entre [26 et 40 ans]. Aussi, les résultats indiquent-ils une forte présence de chefs de ménages 

mariés.  

Dans le cadre de cette étude, il faut entendre par « marié (e) », toute personne ayant contracté 

une union reconnue soit par la loi, soit par la tradition et/ou par la religion. À cet effet, les 

données de terrain sur le statut matrimonial des enquêtés révèlent 65% de chefs de ménages 

mariés contre 22% de concubins, 8% de célibataires, 4% de veufs et 1% de divorcés. Le mode 

d’habitat a été saisi par la technique de l’observation directe utilisée lors de l’enquête 

exploratoire et de l’enquête proprement dite. Deux types d’habitats ont été observés dans les 
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localités de Blaisekro et de Broukro 2. Dans ces localités, la construction des bâtis se fait 

majoritairement en terre battue. En effet, les données du diagramme n°4 indiquent 61% 

d’habitats construits en terre battue contre 39% en géo-béton. La prédominance des habitats en 

terre battue s’explique par la réduction des coûts liés à la construction de ce type de bâtis 

comparativement aux bâtis construits en géo-béton. Pour des raisons économiques, bien que les 

habitats de type géo-béton confèrent un certain type de modernité et de confort, les populations 

de Blaisekro et de Broukro 2 optent en grande partie pour la construction des habitats par des 

méthodes traditionnelles. 

L’option de privilégier la construction des habitats en terre battue s’explique en partie par le 

fait que les localités de Blaisekro et Broukro 2 sont à l’origine des campements d’allochtones 

baoulé, venus en eldorado. Ces derniers se considérant comme des migrants temporaires ne 

trouvent donc pas nécessaire de construire dans habitats ‘’en dur’’ dans la zone d’accueil. Ils 

préfèrent différer la construction des habitats ‘’en dur’’ dans leurs localités d’origine. 

Les données de terrain permettent de constater, que 88% des chefs de ménages sont des 

agriculteurs, contre 7% de commerçants, 4% de fonctionnaires et seulement 1% de 

transporteurs. La répartition des chefs de ménages en fonction du statut socio-professionnel 

permet de soutenir le point de vue selon lequel, les habitats construits en géo-béton sont quasi 

habités par des fonctionnaires, avec une faible présence des autres statuts socio-professionnels. 

Vu sous cet angle, cette étude fait le constat, selon lequel, le type d’habitat est liée d’une part à 

l’allochtonie et d’autre part au statut socio-professionnel du chef de ménage. Ce point de vue 

est légitimé par la répartition des chefs de ménages en lien avec leurs revenus mensuels, qu’ils 

jugent insuffisants. Majoritairement agriculteurs et commerçants, les chefs de ménages peinent 

à satisfaire la quasi-totalité des besoins du ménage, en raison de la baisse de la production 

agricole. À cela s’ajoute la cherté de la vie, à laquelle font face les populations rurales de 

Blaisekro et de Broukro 2, aussi bien, que celles vivant en zone urbaine. La précarité des 

conditions économiques des ménages est corroborée par les données relatives au revenu 

mensuel des ménages. 

L’analyse des données fait ressortir une forte présence de ménages, dont le revenu mensuel 

excède le SMIG prévu en Côte d’Ivoire (75.000 f CFA), depuis le premier janvier 2023. En 

effet, 66% des chefs de ménages reconnaissent avoir un revenu mensuel supérieur ou égal à 

85.001 f CFA. A contra rio, 1% des chefs de ménages affirme avoir un revenu mensuel compris 

entre [45.001f CFA et 55.000 f CFA], contre 17%, qui enregistrent un revenu mensuel, qui 

oscillent entre [65001 f CFA et 75.000 f CFA], 11% qui bénéficient entre [75.001 f CFA et 
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85.000 f CFA] et 5% dont le revenu est inférieur à 65.000 f CFA. En dépit de la cherté de la vie, 

à laquelle s’arrime des revenus mensuels relativement bas, les ménages de Blaisekro et de 

Broukro 2 enregistrent une forte présence de personnes à charge, comme l’indiquent les 

données statistiques. Toute chose, qui implique le soutien des femmes, qui pour la plupart 

cultivent les produits vivriers afin de contribuer aux différentes charges des ménages. La 

participation des femmes aux dépenses au sein des ménages les positionne comme des 

substituts, des relais, des conseillères et aides des hommes, qui les consultent dans des prises 

de décision. Cette position des femmes leur confère un statut particulier au sein des ménages 

des localités de Blaisekro et de Broukro 2, jugés comme des familles relativement nombreuses. 

Aussi, les données du terrain indiquent, que 21% des ménages sont composés de [1 à 3] 

personnes à charge. En revanche, 35% des ménages sont composés de [4 à 6] personnes à 

charge, contre 24% de ménages ayant entre [7 et 9] personnes à charge et 20% des ménages 

dont le nombre de personnes à charge est supérieur ou égale à 10 personnes. 

2.2. Prestataires et offre d’énergie solaire dans le Haut Sassandra 

Dans la région du Haut-Sassandra et plus précisément dans la ville de Daloa, plusieurs 

succursales y sont implantées pour se rapprocher davantage des ménages ruraux. L’immersion 

sur le terrain, dans la Sous-Préfecture de Grégbeu, a permis d’échantillonner quatre (4) d’entre 

elles à savoir : Lumos, Mysol, Baobab+ et Zola. De façon générale, les offres que proposent 

ces opérateurs d’énergie solaire sont fonction de la capacité financière des clients. Ainsi, selon 

Monsieur T.Z, représentant de l’entreprise Lumos : « Lumos est une entreprise néerlandaise 

spécialisée dans l’exploitation de l’énergie solaire. Elle fournit une énergie solaire de haute 

qualité et propose une gamme de produits parfaits pour alimenter les foyers ou les petites 

entreprises en Côte d’Ivoire ». Les différents produits offerts par Lumos sont les suivants :  

- Le BCVN 80 watt paru en 2017 payable sur 1800 jours (5ans). Le droit d'adhésion est 

de 3000 f et 5000 f pour l’installation. Ce forfait a un coût mensuel de 9000 f échelonné 

sur 5ans ; 

- Le binaïlle paru en 2021 est 150 watt payable sur 4 ans avec un forfait mensuel de 11950 

f CFA. Le droit d'adhésion est de 30 mille CFA et 5 mille CFA pour installation ; 

- Le El wone 160 watt paru en 2023 avec un droit d'adhésion de 65 mille CFA et un forfait 

mensuel de 12 mille CFA sur 3 ans.  

La seconde entreprise enquêtée est Baobab + qui évolue également dans le microcrédit avec 

Microcred. Selon Monsieur K. M, : « Ce n’est qu’en 2018 que notre entreprise s’est orientée 
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vers des solutions non financières. Désormais, Baobab+ permet aux populations rurales 

d’accéder à la lumière et aux technologies numériques, deux moteurs essentiels du 

développement économique. » Pour y arriver, deux offres avec le Kit Solaire Prestige et sa TV 

24 pouces à 18 400 f CFA/mois ont été mis en place. Ce kit était auparavant facturé à 20.000 f 

CFA/mois et a donc connu une baisse à en croire le représentant de Baobab+. La seconde offre 

de Baobab+ a trait au Kit TV Prestige Biolite 5000, TV 32" qui est disponible avec un dépôt 

initial de 44 000 f CFA et à partir de 6 300 f CFA /semaine. Ce kit est fourni avec une télévision 

écran 32 pouces, un décodeur TNT intégré ; 4 ampoules LED avec un détecteur de mouvement, 

plus une batterie puissante lithium permettant de recharger plusieurs téléphones en même temps 

et d’un panneau solaire de 50 watts. En outre, ce kit comprend également une parabole pour 

accéder à plus de 80 chaînes gratuites. La durée maximale de paiement est de 112 semaines 

selon les responsables interrogés.  

Quant à l’entreprise Mysol, elle offre les kits suivants : 

- Les kits de 1 million 500 milles f CFA. Caution 600 mille f CFA (paiement mensuel 

laissé au choix du client) sur 3ans ; 

- Les kits de 5 millions f CFA sont payables sur 5 ans avec une caution de 2 millions f 

CFA. Forfait mensuel 60 mille f CFA lors des 10 premiers mois.  

Le quatrième opérateur d’énergie renouvelable rencontré est Zola. C’est une entreprise du 

solaire installée il y a quelques années dans le Haut Sassandra. Elle offre également divers kits 

à ses clients. Au cours des entrevues, le responsable a présenté quatre produits avec les 

modalités de paiement suivants : 

- Zola Flex 19 pouces TV : 375.000 f CFA cash et 480.000 f CFA sur 3 ans ; 

- Zola Flex plus 24 pouces TV : 510.000 f CFA cash et 660.000f CFA sur 3ans ; 

- Zola Flex plus 32 pouces TV : 665.000 f CFA cash et 855.000 f CFA sur 3 ans ; 

- Zola Flex plus 24 pouces TV+ Ventilateur : 545.000 f CFA cash et 700.000 f CFA sur 

3 ans. 

Il ressort des différents entretiens, que chaque opérateur organise des campagnes de promotions 

de l’énergie solaire dans les localités les plus reculés de la région du Haut-Sassandra afin 

d’offrir aux populations rurales l’accès à la lumière et aux services connexes. L’ensemble des 

opérateurs interviewés ont fait état de l’existence de trois modes de paiement, qu’ils proposent 

à leurs clients. Il s’agit notamment du PayGo, qui est un système de paiement via les opérateurs 

téléphoniques permettant aussi d’interrompre le service à distance en cas de non-paiement, le 

https://web.facebook.com/hashtag/kitsolaire?__eep__=6&__tn__=*NK*F
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cash en fin de campagne et le paiement par crédit à rembourser par mensualité, comme 

mentionné sur les différentes affiches ci-dessus. Malgré les efforts déployés par ces fournisseurs 

de service, l’adoption du système solaire se fait rare au sein des communautés rurales des 

populations rurales de Blaisekro et de Broukro 2. Ainsi convient-il de préciser, que seulement 

deux ménages ont adopté les énergies solaires pour faire du commerce à Blaisekro. Ces chefs 

de ménages exercent dans le secteur informel, dans la vente de poissons congelés, de l'eau 

glacée, des jus de fruits, la gestion de bistrots, etc. 

2.3. Condition socio-économique des ménages et adoption des énergies solaires dans 

les localités rurales de Blaisekro et de Broukro 2 

Les ménages des localités rurales de Blaisekro et Broukro 2 vivent dans des conditions de 

précarité, avec près de 44% des ménages qui ont un revenu mensuel en dessous du SMIG prévu 

en Côte d’Ivoire. En dépit du niveau de leur revenu relativement faible, plus de la moitié des 

chefs de ménages affirment être en mesure de faire face aux besoins quotidiens du ménage. En 

effet, 55% des chefs de ménages parviennent à subvenir aux besoins quotidiens du ménage, 

contre 45% des chefs de ménages, qui pensent le contraire. La capacité qu’ont certains chefs de 

ménages à satisfaire les besoins quotidiens du ménage trouve sa justification à deux niveaux. Il 

s’agit d’une part, du nombre réduit de personnes à charge dans le ménage, et d’autre part, de la  

diversification de sources de revenu par la pratique d’activités connexes, telles que : la 

production et la vente de produits vivriers, le jardinage, la production et la vente d’attiéké et 

autres activités génératrices de revenu pratiquées majoritairement par la conjointe. Toute chose, 

qui laisse à croire qu’il existe une sorte de solidarité et d’entraide entre les conjoints de ces 

ménages. À l’opposé, les chefs de ménages, qui ne parviennent pas à subvenir aux besoins 

quotidiens du ménage pointent du doigt la cherté de la vie (32%), le nombre élevé d’enfants à 

charge et à scolariser (22%), les charges familiales connexes : funérailles, baptêmes, 

remboursement de la dette sociale, etc., le tout supporté par une seule source de revenu (11%) 

et le vieillissement des plants, la baisse des produits agricoles et de leur prix bord champ (35%).  

Au regard de ce qui précède, il y a lieu de retenir que des ménages adoptent des comportements 

de résilience face à la cherté de la vie dans les localités rurales de Blaisekro et de Broukro 2 

dans la Sous-Préfecture de Gregbeu. Au nombre de ces capacités de résilience, figure la 

réduction des charges quotidiennes au sein des ménages. C’est dans cette perspective, que 

seulement 40 ménages, soit 30,30% ont adopté les énergies solaires contre 90 ménages, soit 

69,70%, qui n’ont pas encore opté pour ces énergies renouvelables. Nonobstant la cherté de la 

vie, quelques ménages (30,30%) ont adopté les énergies solaires afin d’apporter de l’éclairage 
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dans leur logement. En effet, ces ménages ont accepté ce changement car pour eux, l’utilisation 

des énergies solaires symbolise la modernité. Elle participe à marquer une rupture avec les 

pratiques anciennes dites traditionnelles, pour s’inscrire dans un univers de modernité. Ainsi 

l’adoption des énergies solaires participe-t-elle à un changement de paradigme et à 

l’amélioration des conditions de vie. En plus de l’autonomie qu’offrent les énergies solaires, 

certains chefs de ménages l’ayant adopté justifient leur choix en précisant, qu’elles sont 

accessibles (72%) et moins coûteuses (28%). A contrario, les autres ménages n’ayant pas encore 

adopté les énergies solaires justifient leur choix par la principale raison construite autour de 

l’insuffisance du revenu des ménages. Cette insuffisance du revenu des ménages est légitimée 

par la baisse des prix des produits de rente bord champ, (67%), le vieillissement des plants, 

baisse des produits agricoles (21%) et le nombre croissant de personnes à charge (14%).  

2.4. Systèmes de valeurs et adoption des énergies solaires par les populations rurales 

de Blaisekro et de Broukro 2 

Les données du terrain révèlent, que les systèmes de valeurs développées au sein des 

populations rurales de Blaisekro et de Broukro 2 sont quasi-favorables à l’adoption des énergies 

renouvelables. En effet, 98% des ménages ont affirmé, que l’innovation technologique réalisée 

à partir des énergies solaires est une action, qui ne contraste pas avec les systèmes de valeurs 

développées par les communautés rurales de Blaisekro et de Broukro 2. 

L’innovation technologique réalisée à partir des énergies solaires constitue pour les populations 

de Blaisekro et de Broukro 2, une occasion qui permet de booster la modernité. Par conséquent, 

elle est à encourager. Mieux, les populations de ces deux localités positionnent les énergies 

solaires au sommet de la chaîne des valeurs établies dans ces zones rurales. Ainsi les énergies 

sont-elles considérées par ces populations comme un intrant au développement (18%) 

permettant par la même occasion d’améliorer leur condition de vie. Outre la raison liée à la 

modernité et donc au développement, l’arrimage entre les représentations axiologiques des 

populations de Blaisekro et de Broukro 2 et celle de l’adoption des énergies solaires se justifie 

également et majoritairement à 82% par l’autonomisation dans la gestion de ces énergies. 

Contrairement aux ménages, qui positionnent l’adoption des énergies solaires à une échelle 

supérieure, 1% des ménages la positionne au bas de l’échelle. Le rejet de l’utilisation des 

énergies renouvelables se justifie par le fait que ces populations n’acceptent pas la privatisation 

de la distribution de l’énergie et le supposé délaissement de l’État. 

Les données de l’étude révèlent en substance, une adéquation entre les objectifs de l’innovation 

technologique apportée par les énergies solaires et les attentes des populations rurales de 
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Blaisekro et de Broukro 2. Cependant, l’avènement des énergies solaires dans les localités 

rurales de Blaisekro et de Broukro 2 a, dans une certaine mesure, contribué à la modification 

des rapports aux hommes, aux espaces et aux structures au sein des populations. En effet, les 

données de l’étude permettent d’observer que 98% des ménages reconnaissent que l’avènement 

des énergies solaires a contribué à la transformation des rapports sociaux, contre seulement 2% 

de ménages qui n’ont pas donné leur avis sur la question. La transformation des rapports sociaux 

induite par l’avènement des énergies solaires dans les localités rurales de Blaisekro et de 

Broukro 2 se manifeste sous diverses formes. Ainsi, les transformations qui prévalent dans les 

localités rurales de Blaisekro et de Broukro 2, avec l’avènement des énergies solaires, se 

traduisent par l’apparition de nouveaux leaders dans la communauté (33%), la modification des 

attentes vis-à-vis de la Compagnie Ivoirienne d’Électricité (CIE). La modification des attentes 

traduit à son tour la rupture des rapports avec l’État (31%), contribuant par la même occasion à 

la modification des rapports aux hommes induite par l’apparition d’un nouveau mode de 

stratification sociale (21%). Elle engendre aussi la modification dans la fréquentation des 

espaces publics (8%), rupture de la dépendance des pouvoirs étatiques (5%), privatisation stricte 

de la distribution de l’énergie dans la localité (2%). Toutes ces transformations font naître de 

nouveaux rapports avec de nouveaux acteurs, que sont les agents des sociétés exerçant dans le 

domaine des énergies renouvelables. Outre la déconstruction et la reconstruction des rapports 

sociaux, certaines populations de Blaisekro et de Broukro 2 se représentent l’avènement des 

énergies solaires comme un effet de mode (28%), une innovation est porteuse des germes du 

développement (26%). C’est aussi perçu comme un indicateur de la différenciation sociale 

(23%) voir un facteur de modification des rapports à l’État de Côte d’Ivoire (23%). 

Les résultats de l’étude ont montré en substance, que les représentations axiologiques, 

symboliques et idéologiques développées par les populations rurales de Blaisekro et de Broukro 

2 coïncident avec les objectifs techniques des énergies solaires. En revanche, les populations de 

ces localités demeurent encore encastrées dans des conditions traditionnelles et précaires. La 

raison principale pour laquelle, les populations de ces deux localités rurales restent encastrées 

dans des conditions de précarité du fait de la non adoption des énergies solaires est le faible 

revenu mensuel des ménages. Par conséquent, cette étude soutient la thèse selon laquelle, 

l’adoption des énergies solaires dans les localités rurales de Blaisekro et de Broukro 2 n’est pas 

guidée par des représentations axiologiques, ni par les représentations symboliques et 

idéologiques, mais plutôt par des considérations socio-économiques.  
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3. Discussion des résultats 

À l’entame de cette discussion, il convient de procéder à une approche définitionnelle du 

concept de chef de ménage. En effet, dans le cadre de cette étude, il faut entendre par chef de 

ménage : toute personne physique en qui les membres d’une même famille reconnaissent son 

autorité. Cette conception du chef de ménage rejoint celle de I. Tiembré et Al, qui précisent que 

le chef de ménage est : « toute personne qui [s’occupe] de la famille dans le ménage ou son 

représentant, c’est-à-dire, celui qui [est] désigné en son absence » (I. Tiembré et Al 2014, 

p.548). Avec l’Insee (1982)6, le concept est jugé obsolète et très hiérarchisé. Dans ces 

conditions, l’Insee (op.cit.) suggère de passer du concept de chef de ménage à celui de personne 

référence du ménage7. C’est justement ce caractère hiérarchique du concept de chef de ménage, 

qui a depuis longtemps contribué à reléguer la femme au second plan dans les sociétés 

africaines. Ainsi était-il rare, il y a plus de 40 ans de cela, en Afrique en général, et en Côte 

d’Ivoire en particulier, de voir des femmes en situation de chefs de ménage, en raison de la 

position sociale qu’elles occupaient dans la communauté. À cette époque, le substitut du chef 

de ménage, lui était imposée en l’absence de son conjoint.  

De nos jours, avec les différentes mutations opérées tant en milieu rural qu’urbain et la 

flexibilité qu’offre la notion de personne de référence du ménage, la réalité permet d’opérer une 

rupture avec les pratiques anciennes, pour s’inscrire dans un nouveau paradigme. En effet, ce 

paradigme suggère de modifier la manière de percevoir le statut de la femme au sein du ménage. 

En effet, au bénéfice de la redéfinition du concept de l’autorité au sein du ménage, le statut de 

la femme a également connu une dynamique sociale induite par des mouvements sociaux, parmi 

lesquelles figurent les mouvements migratoires, le déplacement du lieu de travail, la recherche 

d’un emploi stable et rentable, l’exil, etc. Le conjoint, majoritairement l’homme, contraint de 

s’absenter pour les raisons susmentionnées, cède de façon volontaire et/ou involontaire son 

statut de chef de ménage à sa conjointe, qui joue désormais le traditionnel rôle de chef de 

ménage dévolu jadis à l’homme. L’effritement des liens sociaux au sein des familles élargies, 

avec l’accent mis sur la famille nucléaire, conduit de plus en plus de veuves à prendre le rôle 

de chef de ménage, jadis comblé par un substitut. 

Ce résultat de cette étude, rejoint ceux des auteurs tels que : M. Pilon (1996) ; C. E. D. Eyinga 

(2004) ; M. Pilon, M. Seidoumama et C. Tichit (1997), M. Kebe et Y. Charbit (2007), A-C. 

                                                 
6 https://www.e-marketing.fr/Definitions-Glossaire/Chef-menage-
240872.htm#:~:text=Expression%2C%20aujourd'hui%20d%C3%A9su%C3%A8te%2C,personne%20de%20r%C3%
A9f%C3%A9rence%20du%20m%C3%A9nage%22. 
7 ibid 
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Courtois (2016), qui ont développé la transformation et la mutation sociale observées au niveau 

du statut de la femme au sein du ménage. Ces auteurs révèlent, dans leurs différents travaux, 

que le statut de femme chef de ménage est devenu une réalité sociale, qui n’échappe à aucune 

communauté, qu’elle soit en zone urbaine ou rurale, en Afrique ou partout dans le monde, 

comme le soulignent les Nations Unies (1994, p.18), citées par M. Pilon, M. Seidoumama et C. 

Tichit (op.cit., p.170). 

L’Afrique occupe une position intermédiaire : c'est en Amérique latine et dans 

les Caraïbes que la proportion des ménages féminins est la plus élevée - 

approchant les 30 % - ; elle avoisine les 25 % dans les régions développées et 

dépasse 20 % en Afrique, alors qu'elle n'atteint pas 15 % en Asie et dans le 

Pacifique". Mais les situations sont en fait très diverses, à la fois entre les pays 

et au sein de chacun d'eux. 

À la suite de ce constat des Nations Unies, il convient de retenir, que le statut de la femme 

partout dans le monde a subi en ce 21è siècle des transformations sociales, faisant d’elle une 

personne de référence au sein du ménage. De par cette position, elle participe à l’éducation et 

assure la garde des enfants, contribue à la satisfaction des besoins socio-économiques, des 

charges fixes et annexes (funérailles, baptêmes, cotisations familiales, etc.) des membres du 

ménage et de la famille. Parmi les actions de prise en charge du chef de ménage, subsistent la 

décision de l’adoption et le financement des énergies solaires comme moyen de subsistance et 

d’affirmation du chef au sein et en dehors du ménage. En effet, il revient au chef de ménage, en 

fonction de ses capacités socio-économiques de décider de l’adoption des énergies solaires pour 

le bien-être du ménage. Cette étude est parvenue à démontrer, que l’adoption des énergies 

solaires par les populations rurales de Blaisekro et de Broukro 2 est subordonnée aux conditions 

socio-économiques des ménages. Ce résultat vient corroborer ceux des études réalisées par des 

ONG, des structures de recherches et de développement sur le coût de l’installation des énergies 

renouvelables. Il s’agit notamment du Réseau Climat & Développement (RC&D) (2014) et du 

groupe EFFY (2023), qui ont donné leur avis sur la question. En effet, le groupe EFFY est arrivé 

à la conclusion selon laquelle : « Le principal défaut des sources d’énergies renouvelables 

concerne la nécessité d’un investissement initial assez conséquent pour des rendements qui 

fluctuent en fonction de la zone d’installation, de la saison, voire des aléas climatiques »8. Ce 

point de vue est étayé à travers la recommandation du RC&D (op.cit.), qui suggère une 

réduction du coût d’installation des énergies solaires. En Côte d’Ivoire, des efforts allant dans 

le sens de la réduction des coûts ont été observées, comme le mentionne le RC&D (op.cit.).   

                                                 
8 https://www.calculeo.fr/eco-travaux/economies-d-energie/avantages-et-inconvenients-des-sources-d-energie-

renouvelables 
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Selon les données de l’Agence internationale des Énergies Renouvelables 

(IRENA), les coûts d’installation et de cession d’un système solaire 

photovoltaïque avec stockage d’énergie baissent de plus en plus. Le coût 

d’installation passera de 2 500 f CFA/W en 2011 à 2 150 f CFA/W en 2015 

tandis que le coût de vente passera de 75 à 130 f CFA/kWh en 2010 à 50 à 90 

f CFA/kWh en 2015 (RC&D, op.cit., p.9). 

En dépit des efforts consentis par les autorités ivoiriennes, pour réduire considérablement le 

coût de l’installation et de la vente, la précarité des conditions socio-économiques, 

principalement le revenu des ménages demeure un obstacle dans l’adoption des énergies 

solaires dans les localités rurales de Blaisekro et de Broukro 2. Ce résultat rejoint ceux de B. 

Nkamleu, D. Endamana, O. Ndoye, J. Gockowski et W. Sunderlin (2002) et P. A. O. Kitoto 

(2018). Dans son étude sur les « Facteurs d’adoption des foyers améliorés en milieux urbains 

sahéliens camerounais », P. A. O. Kitoto (op.cit., p.1) reconnaît que : « Le recours […] aux 

énergies renouvelables (solaire et éolienne) est toujours trop coûteux ». Aussi, à partir de la 

modélisation économétrique de J-J. Heckman (1979)9, P. A. O. Kitoto (op.cit.) est parvenu à la 

conclusion selon laquelle « […] plus le revenu des ménages augmente, plus ils sont disposés à 

abandonner l’usage du bois comme source d’énergie » (P. A. O. Kitoto, op.cit., p.10) pour 

l’adoption des foyers améliorés. Outre le revenu, l’auteur a également montré dans son travail, 

que le niveau d’étude des ménages est un puissant vecteur d’adoption des foyers améliorés par 

les populations des milieux urbains sahéliens camerounais.  

En ce qui concerne la dimension socio-culturelle, cette étude montre que les systèmes de valeurs 

développées par les populations rurales de Blaisekro et de Broukro 2 sont flexibles et par 

conséquent, ne constituent en aucun cas des facteurs de rejet des énergies solaires. Cependant, 

ce résultat contraste avec ceux des travaux de F. Verdugo-Ulloa (2018) et de I. Nya (2022), qui 

ont démontré dans leurs travaux, que les systèmes de valeurs, les représentations symboliques 

et idéologiques sont des facteurs, qui influencent la mise en œuvre des projets de 

développement durable. C’est dans cette perspective, que F. Verdugo-Ulloa (op.cit. : 99) a 

affirmé ceci : « […] quel que soit le type de développement recherché […] il ne peut qu'être 

fondé sur des idées de valeur particulières, toujours redevables d'un contexte culturel donné ». 

Quant à I. Nya (op.cit.), elle part du constat selon lequel : « l’implantation de structures tels que 

les parcs éoliens et les centrales solaires renvoient à la question d’occupation d’espaces »10, qui 

sont des sources de conflits dans l’adoption des énergies renouvelables. Aussi l’auteure est-elle 

parvenue à déterminer deux types de situations opposées. Il s’agit d’une divergence de points 

                                                 
9 Cité par P. A. O. Kitoto (2018) 
10 https://journals.openedition.org/tem/8418#tocto1n4 



671 

Akiri N°008, Octobre 2024 

de vue, qui se dégage entre « […] l’emplacement dans un espace donné du fait des atteintes aux 

caractéristiques identitaires, symboliques, […] et à la qualité paysagère et du refus catégorique 

[…] et donc, le rejet des conséquences générales des énergies renouvelables » (I. Nya, op.cit.)11. 

Outre la condition socio-économique des ménages identifiées dans cette étude comme un 

facteur susceptible d’inhiber l’adoption des énergies solaires d’autres travaux des auteurs 

comme F. Verdugo-Ulloa (op.cit.) et de I. Nya (op.cit.) sont arrivées à montrer dans leurs 

travaux, que les systèmes de valeurs, les représentations symboliques et idéologiques sont aussi 

des facteurs à capitaliser dans l’adoption ou non des innovations technologiques. 

Conclusion  

Cette étude sur le rapport aux énergies solaires et l’amélioration des conditions de vie des 

populations rurales Blaisekro et de Broukro 2 dans le Département de Zoukougbeu avait pour 

objectif d’analyser les facteurs de la non-adoption des énergies solaires par les populations 

rurales de ces deux localités. Cet objectif a été atteint par l’entremise d’une approche 

méthodologique, qui se veut à la fois qualitative et quantitative. Orientée par la théorie 

évolutionniste de la technologie et la théorie de l’adoption de l’innovation, cette étude est 

parvenue à montrer, que l’adoption des énergies solaires contribue à l’amélioration des 

conditions de vie des populations rurales de Blaisekro et de Broukro 2. Aussi ce travail de 

recherche a-t-il permis d’identifier des femmes comme chefs de ménages et d’indiquer par la 

même occasion, que les systèmes de valeurs, les représentations symboliques et idéologiques 

ne constituent pas des facteurs de rejet des énergies solaires dans les localités rurales visitées. 

Bien au contraire, les dimensions de la culture des populations rurales de Blaisekro et de 

Broukro 2 sont en adéquation avec les paramètres et les objectifs techniques des énergies 

solaires. Cependant, l’étude révèle les conditions socio-économiques des ménages comme le 

facteur, qui influence négativement l’adoption des énergies solaires dans ces localités rurales. 

En revanche, la réalisation d’une étude sur l’efficacité et les coûts d’installation pratiqués par 

les entreprises intervenant dans le secteur des énergies renouvelables pourrait constituer une 

source de données sur l’adoption des innovations technologiques dans le Département de 

Zoukougbeu. 

 

 

 

                                                 
11 https://journals.openedition.org/tem/8418 
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